
- Conseil national 

Attention, la journée d’information consacrée à la prise en charge des patients victimes 

d’AVC se remplit rapidement. 

Organisée par le Conseil national de l’Ordre, avec la Société française d’éducation et 
rééducation neuro-motrice (SFERNM), et dans le cadre d’une convention signée avec la 
Haute Autorité de Santé (HAS), elle sera consacrée à l’actualité de la filière ville hôpital 
de prise en charge et d’accompagnement des patients victimes d’AVC. 

Cette journée, qui se déroulera le lendemain de la Conférence des présidents des 

Conseils départementaux doit réunir 300 personnes, des Masseurs-Kinésithérapeutes, des 
patients et des représentants des pouvoirs publics. 

Elle sera l’occasion de faire le point sur l’actualité scientifique de la prise en charge des 
AVC et de démontrer que les masseurs-kinésithérapeutes sont les co-auteurs avec les 
patients de la qualité de leur projet thérapeutique. 

Au programme : un état des lieux de la recherche pour la rééducation de l’AVC, un 

autre sur la filière AVC et un troisième sur sa coordination. Quatre tables rondes 
permettront de faire avancer le débat : AVC et Unité Neuro Vasculaire (UNV) ; AVC et 
Soins de Suite et Réadaptation (SSR) ; AVC et accompagnement ambulatoire suite à la 
sortie de l’UNV ; AVC et accompagnement ambulatoire suite à la sortie de SSR. 

Le nombre de places étant limité à 300, la date limite pour s’inscrire  

        a été fixée au 13 mai. 

 

Journée d’information sur la prise en charge des patients victimes d’AVC le 21 mai 

Les inscriptions closes le 13 mai  


